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ANNEXE : TABLEAU DES GARANTIES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Article 5 – Services du contrat « Callys Santé » 
 
Délai de remboursement 
Les prestations* sont remboursées sous 48h à réception du dossier complet. 
 
Chaque ayant droit peut percevoir ses prestations* sur son propre compte bancaire. Pour cela le 
souscripteur doit communiquer à la Mutuelle le RIB et indiquer l’assuré* concerné. 
 
Dispense d’avance de frais 
Pour faciliter l’accès aux soins, la Mutuelle propose ses services de tiers payant par l’intermédiaire du GIE 
MMG, qui a signé des conventions avec 100% des pharmacies. A cet effet, une carte mutualiste est 
délivrée en deux exemplaires aux adhérents*. 
 
La Mutuelle se réserve le droit de récupérer toutes les sommes indûment versées, par tous moyens à sa 
convenance ou en déduction des prestations* à venir. 
 
Pour toute dispense d’avance de frais en hospitalisation, vous devez faire une demande de prise en 
charge auprès de la Mutuelle. La Mutuelle adressera directement au professionnel de santé le paiement 
correspondant à votre garantie. 
 
Article 6 – Subrogation 
 
La Mutuelle est subrogée de plein droit à l’adhérent* dans son action contre le tiers responsable, que la 
responsabilité du tiers soit entière ou qu'elle soit partagée. 
Cette subrogation s'exerce dans la limite des dépenses que la Mutuelle a exposées, à due concurrence 
de la part de l'indemnité mise à la charge du tiers qui répare l'atteinte à l'intégrité physique de la victime. 
 
Article 7 – Limites et exclusions 
 
Limites des remboursements 
Les remboursements ou les indemnisations des frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un 
accident ne peuvent excéder le montant des frais restant à la charge de l’assuré*, après les 
remboursements de toutes natures auxquels il a droit. 
 
Dans le cas où le cumul des prestations* servies par la Mutuelle ou un autre organisme assureur 
donnerait lieu à un remboursement total supérieur au montant de l'ensemble des dépenses réellement 
exposées, les prestations* servies par la Mutuelle seraient réduites à due concurrence. 
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